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Frais d avocat aux frais de l autre

Par Mayette, le 16/07/2019 à 21:23

Bonjour, dans le cas d un divorce a l amiable, puis je demander a ce que les frais d avocat,
soit a la charge de mon mari qui demande le divorce

Par youris, le 17/07/2019 à 10:14

bonjour,

vous pouvez toujours demander, mais votre mari peut refuser.

si c'est un divorce par consentement mutuel, vous devez établir un convention, laquelle
comprendra la répartition des frais du divorce entre les époux.

salutations
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